
 
Label attribué par le Ministère de la Culture et de la Communi-
cation dans le but de mettre en place une politique d’animation 
et de valorisation du patrimoine.

[ Objectifs ]

•	  Présenter le patrimoine dans toutes ses compo-
santes, 

•	 Promouvoir la qualité architecturale et paysagère,

•	 Sensibiliser les habitants et les opérateurs à leur 
environnement naturel et bâti,

•	 Donner des clés de découverte et de lecture du 
patrimoine aux habitants, au jeune public et aux 
visiteurs,

•	 Favoriser l’émergence d’un tourisme culturel actif 
propice au développement économique des villes 
et territoires.

Les conventions « Villes et Pays d’Art et d’Histoire » sont 
appelées à s’intégrer dans le projet culturel global de la 
collectivité, notamment pout tout ce qui concerne l’atten-
tion portée à la qualité architecturale et urbaine et aux 
outils de protection du patrimoine : secteurs sauvegardés, 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP…)

[ Démarche et acteurs ]

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
assure la mise en œuvre de la politique du réseau sur le 
plan régional. Une convention, élaborée avec les collectivi-
tés concernées, implique un soutien technique et financier 
et comporte l'obligation, pour les collectivités, de recou-
rir à un personnel qualifié et agréé par le Ministère de la 
Culture et de la Communication : animateurs du patrimoine 
et guide-conférenciers.
Les Villes et Pays d'Art et d'Histoire déclinent plusieurs 
types de visites à destination du grand public ou des 
jeunes enfants et des adolescents. Des activités pédago-
giques sont mises en place en relation avec l'Education 
Nationale  : visites, ateliers ou classes du patrimoine et 
d'autres partenaires comme les CAUE. 
Des actions de formation peuvent aussi être développées 
à l'intention des personnels communaux, des médiateurs 
touristiques et sociaux et des associations.
La convention préconise également la mise en place d’un 
lieu d’interprétation de l’architecture et du patrimoine (point 
d’accueil, de rencontre et support pédagogique).

[ Durée De valiDité ]

Illimitée mais il peut y avoir retrait du label pour non-res-
pect du cadre établi par la convention.

[ financement assOcié ]

Soutien financier (aide dégressive) et technique du Minis-
tère de la Culture et de la Communication. Soutien finan-
cier des collectivités locales et territoriales (variable).
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OUtILS Et RègLEMENtS

DefinitiOn

[ bénéficiaires ]
Habitants et visiteurs, scolaires, professionnels 
du patrimoine et de l’accueil touristique.

[ portée juridique ou morale ]
Aucune portée juridique mais le label contribue à 
la protection du patrimoine par la connaissance 
qu’il met en œuvre de celui-ci.

[ Objet ou périmètre ]
Communes, intercommunalités, Pays.



En savoir +

webographies

 » Villes et pays d'art et d'histoires

 » association nationale des Vpah et 
Vssp

[ intérêts - limites ]

Ce label contribue à la mise en oeuvre d'une véritable politique de développpe-
ment local permettant la mobilisation de la population et génératrice d'emplois. 
Il soutient le développement d'un tourisme culturel de qualité s'appuyant sur 
l'interprétation et la valorisation du patrimoine et du cadre de vie. 
Les collectivités bénéficient à ce titre de l'image de marque du label ainsi que 
de la dynamique du réseau animé par l'association nationale des VPAH. Le 
soutien financier de l'Etat n'a pas vocation a être renouvelé au delà de 5 ans, 
d'où la nécessité d'une prise en charge progressive par les collectivités locales 
et territoriales.

en miDi-pyrénées :

Le réseau, au niveau national, concerne 130 villes et pays. 

En Midi-Pyrénées, Cahors, Figeac, Montauban, Millau, le Pays des Bastides du Rouergue, le 
Pays du Grand Auch, le Pays des Pyrénées cathares, le Pays de la Vallée de la Dordogne et le 
Pays de la Vallées d'Aure et du Louron sont labellisés Villes et Pays d’Art et d’Histoire. 
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les 8 conseils d'architecture d'urbanisme et de l'environnement de midi-pyrénées
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